
INTERMÉDIAIRES
À COMPTER DE CE JOUR, EN CONTREPARTIE DES SERVICES CALITIMO, NOUS NE MANDATERONS PAS D’AUTRES
INTERMÉDIAIRES.
Il est toutefois fait exception pour les mandats suivants, antérieurement confiés par le mandant, lesquels pourront subsister parallèlement au mandat
CALITIMO :

Le mandant certifie n’avoir de mandats en cours qu’avec la ou les agences ci-dessus, si aucune agence n'est indiquée, il certifie n'avoir pas confié
d'autres mandats ou les avoir dénoncés. Aucun des mandats listé ci-dessus n'est exclusif. Il s’engage à ce qu’aucun de ces intermédiaires, ni lui-même le
cas échéant, ne présente le bien à un prix inférieur à celui stipulé aux présentes, afin de ne pas gêner le mandataire dans sa mission.




